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Rappels

2001
la Communauté et 3 grands ensembles : l’entité urbaine et littorale, la 
Brière et les îles, la plateforme industrielle et portuaire de l’estuaire.

2002
le projet de développement intègre les projets majeurs des communes

2003
le Programme d’Investissement Communautaire ou PIC n°1 

2005
investir prioritairement dans compétences structurantes : aménagement 
espace privilégiant les centralités, habitat et habitat social, économique, 
grands services publics et environnement.

2008 :
Installation nouveau Conseil et création 5 commissions pour plus 
d’efficacité
inauguration derniers équipements première mandature



Plus d’une cinquantaine d’aménagements et d’équipements réalisés



La CARENE est une Communauté de projets que nous 
devons mener solidairement : elle ne se réduit pas à un simple 
fonds de solidarité intercommunal. Nous nous sommes 
engagés dans de grands projets pour développer notre 
agglomération, dans une logique de « développement urbain 
économe »

Les conditions pour que la CARENE continue de se 
développer  et d’améliorer la vie quotidienne des citoyens de 
toutes nos communes, sont désormais remplies.

Le Président – mai 2008

le projet de développement et son actualisation dans la continuité



Habitat : les premières réalisations plus de vingt opérations déjà bien engagées



l’aménagement et la structuration de l’espace

bien préserver l’avenir

« Fabriquer » collectivement fonciers urbanisables, à coûts 
maîtrisés, pour construire logements nécessaires à croissance 
démographique et besoins des personnes les plus démunies, pour 
accueillir entreprises et répondre à diversification économique.

Une planification rationnelle pour un meilleur partage de 
l’espace en redonnant aux villes et aux bourgs leurs densités 
perdues: permettre le développement tout en garantissant la 
préservation de l’environnement.



l’habitat et la croissance démographique

Le développement de la CARENE passe d’abord par une forte
progression démographique, seule susceptible de renouveler 
à terme sa population active, indispensable à son 
économie et à sa vitalité.

Assurer une place à toutes les catégories de population :
la mixité sociale et générationnelle est un enjeu majeur.



le développement économique et la promotion du territoire

Valoriser potentiel industriel et portuaire en accompagnant sa 
structuration et s’appuyer sur diversification économique, 
principalement avec économie résidentielle, développement du 
pôle tertiaireet filières innovantesaux marchés porteurs (énergie, 
bioressources marines …).



les grands services publics

Assurer protection de l’environnement et cadre de vie, et 
s’adapter à évolution des besoins des habitants et des 
entreprises. Ils conditionnent capacités de développement de 
CARENE et communes. 

Préserver les espaces naturels, contenir le développement de 
l’urbanisation, limiter au maximum les rejets de toute nature 
…, contribuent pleinement au projet de développement 
durable. 



le deuxième programme d’investissement communautaire : 

CARENE : rôle déterminant dans développement communes, 
agglomération et pôle ouest de métropole, avec structuration espace, 
politique habitat, habitat social, diversification économique, gros 
investissements pour stations d’épuration et transport collectif, soutien 
significatif projets structurants des communes, …

Capacité investissement pour 6 ans : 73M€ + 195M€ budgets annexes, 
soit 268M€… sous réserve situation économique, réformes à venir, 
produit de TP, désengagements Etat, … et maîtrise dépenses 
fonctionnement.

Premier investissement difficilement chiffrable mais déterminant : 
structuration de l’espace. CARENE privilégie le fait d’habiter les 
centres, pour garantir maintien et développement services et 
commerces, pour conforter activités sociales, culturelles et 
sportives, pour rationaliser équipements, réseaux et desserte en 
transport, pour préserver espaces naturels, agricoles de 
étalement pavillonnaire.
Elle favorise vie « urbaine » dans centralités recomposées autour 
espaces publics de qualité, redonnant aux villes, aux bourgs leurs 
densités perdues et leurs identités. Elle renforce leurs attractivités et 
capacités de développement. 

Bien préserver l’avenir



l’aménagement et la structuration de l’espace

Aménagement et politique de l’habitat : 1.2 M€
Etudes préalablespour ZAC et renouvellement urbain des 
centres des 10 communes.

Aménagement et développement économique : 0.750 M€
Etudes préalablespour ZAC : restructuration, requalification, 
extension, ou création 

Equilibre des ZAC Habitat : 0.919 M€
Grandchamps à Trignac, Clos du Moulin à Chapelle des Marais

Aménagements et équipements structurants : 3.590 M€

Aménagement et maîtrise du foncier stratégique : 5 M€



politique de l’habitat : 33.10 M€

L’amélioration de l’habitat
Le logement social
L’accession sociale
Le Programme Local de l’Habitat

Les opérations d’Habitat, notamment d’habitat social, sont 
engagées dans toutes communes : elles participent 
pleinement au développement de l’attractivité
économique et sociale de l’agglomération nazairienne et 
des 10 communes.



aménagements et équipements de centralités : 12 M€

Conforter centralités urbaines, grandes, moins grandes, en 
opposition avec étalement urbain, est une priorité : préserver 
espaces naturels, agricoles, rationaliser consommation du 
foncier, optimiser services publics et équipements, soutenir 
activité commerciale et services autour d’espaces publics 
requalifiés, redonner aux villes et bourgs leurs densités 
perdues, préserver les identités, …

Pour accompagner sa politique d’aménagement et ses opérations 
d’habitat, la CARENE renouvelle soutien aux projets de 
restructurations des centralités des 10 communes.



développement économique et diversification : 10.956 M€

Accueil entreprises, augmentation offre immobilière pour industrie, 
PME et tertiaire.

Soutien activités portuaires et industrielles : aéronautiques, navales, 
énergétiques, logistiques, …

Soutien à innovation, développement universitaire et recherche en 
lien avec les entreprises.

Soutien activités, exploitations agricoles et promotion produits locaux.

Participation aux manifestations de promotion des activités, savoir-
faire et cadre de vie.



les grands services publics

Budget principal

Piscines : entretien et réhabilitations 2 600 000 €.

Patrimoine : gestion et maintenance 2 285 000 €.

Environnement : actions d’accompagnement 405 000 €.

Budgets annexes – période 2009-2014

Eau : montant global 63.72 M€

Assainissement : montant global 92.07 M€

Déchets : collecte et traitement 11.56 M€

Transports, déplacements : montant global 27.02 M€


